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ARTICLE 3
Apresl'alinéa 33, insérer |'alinéa suivant:

"" 3° la catégorie des travaux que le sous-traitant soit réaliser"

EXPOSE SOMMAIRE
L 'amendement précise que la catégorie des travaux devant étre réalisés par le sous-traitant

(électricité, isolation, installation d'un appareille de chauffage) est indiquée sur le contrat afin de
sassurer qu'il dispose de la bonne qualification RGE.
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